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ACTIVITES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOMIQUES ET AUTRES • QUI FOl'J'I' OBSTACLE 
A L 1 APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L 1 OCTHOI DE L' INDEPEJ'WiU'J8E J'.UX PAYS 
ET AL'X PEUPLES COLONIAUX EN nAMIBIE ET DANS TOUS LES AU'I'RES 'l'ERRITOIRES SE 
TROUVANT SOUS DOMIHA'l'ION COLONIALE, ET AUX EFFORTS TENDANT A ELIMINER LE 
COLONIALISME, L 1 APARTH_EII2_ E'::.' LA DISCRIMINATION RACIALE EN AFRIQUE AUSTRALE 

Inc:i.dences administratives et f~.nancières §.yJro~-: de 
:nésolution .P':l_b1ié sous la cote !'t/C .4;36/1.4 

Etat présenté pe.r le Secr.éta.i_;P général con.formément à 1' art~.cle 153 
du :règle;nent int~.rieur de l'Assemblée générale 

l. Alcr termes du paragraphe 21 du projet de résolution publie sous la cote 
A/C.4/36/L.4, l'Assemblée générale prierait le Centre des Nations Unies sur les 
sociétés transnationales d'etablir, à partir des sources disponibles, un registre 
indiquant les bénéfices que tirent les sociétés transnationales de 'leurs activités 
dans les territoires coloniaux et de faire rapport sur la question à l'Assemblee 
générale à sa trente-septième session. 

2. Au cas où l'Assemblee générale adopterait ce projet de résolution, les 
incidences financières s'élèveraient à 44 000 dollars. 

3. Afin de donner suite aux dispositions de ce projet de résolution, le Centre des 
Nations Unies sur les sociétés transnationalP.s établirait un registre des sociétés 
transnationales opérant dans les territoires coloniaux qui fournirait des infor
mations sur leurs activités et, dans la mesure du possible, leurs beLéfices. Pour 
pouvoir s 'acqd.tter de la tâche demandée dans le court laps de temps disponible, 
le Centre devrait s'assurer les services de consultants et d'un personnel teD:pol'"aire,. 
qm. seraient directement placés sous sa supe::.-v~s~on. 

4. La collecte des renseignements de base nécessaires pour le registre exigerait 
six mois de travail de consultants connaissa~1t la région et les problèmes en cause 
sous l' e.ngle économique et quant au p:rofil des sociétés considérées, et il faudrait 
en outre disposer de deux mois de travail d 1 un consultant supplementaire ayant des 
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ccnn.aissances spécialisées s1..œ les aspects juridiques et comptables de lr. tâche à 
accomplir, du fait en particulier que certains territoires coloniaux sont des 
paradis fiscaux "off-shore". Le coût de ces services est respectivement estimé 
à 18 000 et 7 000 dollars. 

5. Du personnel temporaire de la classe G-4 serait nécessaire pendant une période 
de six mois pour aider à recueillir les données et à les transcrire en code ainsi 
qu 1 à vérifier les renseignements auprès des di verses sociétés transnatiomües 
intéressées; le coût estimatif des services de ce personnel est de 11 100 dollars. 

6. En outre, trois missions, dont le coût en frais de voyage et de subsistance est 
estimé à 7 900 dollars, devraient être entreprises par un consultant ou un 
fonctionnaire du Centre à destination de certains des territoires coloniaux 
d 1Afrique australe, des Caraïbes et du Pacifique sud qui peuvent avoir leurs 
propres registres sur les investissements étrangers. 


